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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Aucune modification cette semaine. 
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Partie 2, fascicule n° 53 du 31 
décembre 2008 
DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Modification au régime d’emprunts 
institué par l’Agence métropolitaine de 
transport. 

D. 1132-2008 du 10-12-08, (2008) 140 G.O. 2, 
6623. 

Modification du décret numéro 
157-2008 du 27 février 2008 relatif à la 
soustraction du projet de protection 
contre l’érosion de la berge de la rivière 
Yamaska le long des rangs du Grand-
Chenal et de la Pointe-du-Nord-Est, sur 
le territoire de la Municipalité de 
Yamaska, de la procédure d’évaluation 
et d’examen des impacts sur 
l’environnement et la délivrance d’un 
certificat d’autorisation en faveur de la 
Municipalité de Yamaska. 

D. 1136-2008 du 10-12-08, (2008) 140 G.O. 2, 
6634. 

Octroi d’une subvention en faveur de la 
compagnie Relais Nordik inc. pour le 
service de desserte maritime de la 
Moyenne et de la Basse-Côte-Nord pour 
les exercices financiers 2008-2009, 
2009-2010 et 2010-2011. 

D. 1142-2008 du 10-12-08, (2008) 140 G.O. 2, 
6636. 

Maintien des services essentiels en cas 
de grève dans certains services publics. 

D. 1148-2008 du 10-12-08, (2008) 140 G.O. 2, 
6637. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

COMMISSION MUNICIPALE DU 
QUÉBEC (Prolongation de délai pour 
permettre d’adopter un plan 
d’urbanisme). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1089. 

MUNICIPALITÉ DE HUBERDEAU 
(Nouveau délai pour permettre 
d’adopter un document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1089. 

MUNICIPALITÉ DE MASKINONGÉ 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1089. 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-
DOMINIQUE (Nouveau délai pour 
permettre d’adopter un document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1089. 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
BRIGIDE-D’IBERVILLE (Nouveau 
délai pour permettre d’adopter un 
document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 1089. 
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